
PREFECTURE DE LA VENDEE REPUBLIQUE FRANCAISE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
4ème Bureau

223illL_1991
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VU le)ecret/ry 79-1108 du 20 décembre 1979 modifié relatif aux autori
sations de mt\e et/exploitation des carrières, à leur renouvellement, à leur
retrait et aux renonciations à celles-ci et notamment son article 23

VU la demande déposée le 30 juillet 1990 par laquelle M. Thierry PIGEON
de nationalité française, domicilié à ARGENTRE DU PLESSIS (35), agissant en
tant que président directeur général de la SA FACO dont le siège social est à
Pareds, LA JAUDONNIERE (85), sollicite l’autorisation de procéder à l’exten
sjnn de la carrière dite du Pareds sur la commune précitée

VU les plans et renseignements joints à la demande précitée

VU les avis exprimés au cours de l’instruction règlementaire

VU les rapports et propositions de M. le directeur régional de l’indus
trie et de la recherche, région des Pays de la Loire

VU l’avis de la commission départementale des carrières dans sa séance
du 3 juillet 1991

Le demandeur entendu

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Vendée

A R R E T E n° 91-Dir/1-3Oautorisant l’extension
de la carrière Pareds sur le territoire de la commune
de LA JAUDONNIERE

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

la loi n° 70-1 du 2 jan-

A RR E TE

ARTICLE 1er -_Les prescriptions du présent arrêté se substituent à l’arrêté
préfectoral n° 80-Dir/1—402 du 3 avril 1980.
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Article 2 La S.A. FACO est autorisée à exploiter à ciel
ouvert une carriere de calcaire sur le territoire de la
commune de La Jaudonniàre au lieu—dit “Pareds”.

Conformément au plan de situation à l’échelle de
1/2SOOeme et dont un exemplaire restera annexa au présent
arrete, l’autorisation d’exploiter porte sur les parcelles
cadastr6es section A n0 1105, 163, 1614, 168, 170, 171, 172,
173, 177, 1472, 473, 14714, 478, 481 , 482, 897, 929, 930, 931,
932, 975, 1018 et n° 62, 63, 614, 65, 66, 70 et 100 section
ZA d’une superficie totale de 17 ha 96 a et 141 ca.

Article 3 : L’autorisation d’exploiter

— est accorde pour une durée de trente ans à
compter de la date de notification du prisent arrt. Elle
ne pourra être poursuivie au-dela de ce délai qu’en vertue
d’une nouvelle autorisation qui devra être sollicitee au
moins six mois avant l’expiration de la validite de la
presente autorisation;

— est accordée sous réserve des droits des tiers.
Elle n’a d’effet que dans les limites des droits de
propriete du beneficiaire et la presente autorisation et des
contrats de fortage dont il est titulaire;

— ne concerne pas la réalisation des installations
annexes telles que unite de traitement ou stockage des
materiaux, construction de batiment... relevant d’autres
reglementations (installations classees, permis de
construire..)

Article 4 : Sans préjudice de l’observation des législations
et réglementations applicables ainsi que des mesures
particulieres de police prescrites ou a prescrire notamment
en application de l’article 84 du Code Minier,
l’exploitation sera conduite conformement aux dispositions
suivantes

- une bande de terrain non exploitée de dix mètres
de largeur minimum ceinturera le site retenu pour
l’extension;

— pour la parcelle cadastrée ZA 70, l’exploitation
sera limitee a la partie nord—est d’une ligne
rejoignant l’angle sud de cette parcelle a un
point sis sur le cote ouest a 75 m de l’angle
sud—ouest de la parcelle;
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— les terres vgtales des terrains à exploiter
seront decapees et stockees a part en vue de leur
reutilisation ulterieure pour la remise en etat
des sols (14.000 m3)

— les terres stériles (70.000 n3) seront également
decapees et stockees sur la periplierie du site
sur la bande de 10 n a conserver sur la partie
de la parcelle ZA 70 non exploitee.

Ce stockage devra constituer des merlons de
protection pour empeclier la visibilite du site
de l’exterieur. Ces menons d’une hauteur minimum
de 3 m seront pentes à 45 ° et seront plantes
d’une vegetation appropriee.

Ils seront raliss au fur et à mesure des travaux
de decapage. Les premiers merlons seront realises
en limite sud—ouest du site (parcelle Z A 66 et
Z A 70) puis en limite nord—est (parcelles 931
100 et 1105 et en limite ouest;

— l’exploitation aura lieu en fouille et à sec avec
utilisation d’explosifs et d’engins necaniques.
Les mateniaux seront traites sur place;

- l’exploitation sera limitée en profondeur au
niveau -18 m, le niveau O etant celui de l’inter
section du chemin rural n° 40 avec le chemin
départemental n° 106 au droit de l’entrée du
chemin prive des installations de la carriere;

— la vgtation existante et en particulier les
haies seront preservees;

— la production annuelle n’excedera pas 150 000
tonnes et ne descendra pas normalement au—dessous
du cinquiàme de la production maximale indiquee
ci—dessus;

— l’exploitation de la carnire ne devra pas faire
obstacle à l’ecoulement des cours d’eau ni
modifier leur cheminement;
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— la carrière sera exploit6e de façon qu’elle ne
puisse etre a l’origine de bruits aériens suscep
tibles de compromettre la santé ou la scurite du
voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquil
lite. A cet effet, le niveau sonore maximum en
limite de proprite sera de

— 65 dB(A) de 7 h 20 h

- 60 dB(A) de 6 h 7 h et de 20 li 22 h

- 55 dB(A) de 22 li à 6 h;

- l’exploitation de la carrière ne devra pas être à
l’origine d’emissions de poussières susceptibles
d’incommoder le voisinage, de nuire a la santé Ou
a la securite publique et a la production
agricole. A cet effet, la S.A. FACO devra disposer
si necessaire d’une installation d’arrosage fixe
des pistes. Cette installation sera utilisee lors
des periodes seches;

— l’entr6e principale de la carrière sera pourvue
d’une barriere fermee aclef en dehors des heures
d’exploitation. Les acces aux endroits dangereux
de l’exploitation seront interdits par une obture
efficace.

Article 5 t Sous les mêmes réserves que celles fixées au
présent a1ina de l’article prcedent, la remise en etat des
sols sera effectuee conformement aux dispositions suivantes:

— la remise en état qui devra suivre au plus près le
developpement de l’exploitation, devra etre
achevee au plus tard six mois apres l’arret de
celle—ci. A l’expiration de ce delai, la carriere
devra etre debarrassee de tous amenagements
industriels et l’ensemble des terrains devra etre
nettoie avec elimination de tous dechets de
carriere, ferrailles et objets htroclites;

- la remise en état du site devra permettre la
restitution des terrains a l’agriculture sous
forme de prairies;

— les fronts de taille seront purgés et la partie
superieure de ces fronts sur le pourtour du site
sera rectifiee avec une pente sur l’horizontale
de 70°;
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- les merlons périphériques seront détruits afin que
la côte des terrains périphériques à l’excavation ne
dépasse pas la cote du sol naturel

- les matériaux inertes et la terre végétale décapés
au cours de l’exploitation et stockés à part seront
étalés dans le fond de fouille de manière à favoriser
l’enherbement

- un développement arbustif sera réalisé en limite sud
et sud-ouest du site ainsi qu’en limite est (bordure
voie communale n 7) sur les parties de terrains non
-extraites

- l’accès aux zones dangereuses sur l’ensemble du
pourtour du site sera interdit par une clôture effica
ce et solide.

Article 6 : en fin d’exploitation, ou s’il est envisagé d’arrêté les travaux,
et quatre mois avant la fin de la remise en état des lieux, le bénéficiaire de
la présente autorisation est tenu d’en faire la déclaration au préfet dans les
conditions fixées par l’article 36 du décret n° 79-1108 du 20 décembre 1979.

Article 7 le présent arrêté sera notifié au demandeur.

Il sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Un extrait en sera publié aux frais du demandeur, dans un journal régio
nal ou local diffusé dans tout le département et affiché par les soins de M.
le maire de LA JAUDONNIERE.

Article 8 Ampliation de cet arrêté sera adressé à

- M.
- M.

ronnement,
- M.
- M.
-M.
- M.
- M.

le maire de LA JAUDONNIERE,
le directeur régional de l’industrie, de la recherche et de l’envi
Région des pays de la Loire,
le directeur départemental de l’agriculture et de la forêt,
le directeur départemental de l’équipement,
le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales,
l’architecte des bâtiments de France,
le commandant de la 3ème région militaire,

chargés, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

I S iUt. 1991
Fait à LA ROCHE SUR YON, le

Le préfet,

tout !e Préfct
t Secrétaire Généta/,

POUR
Le Ch du

J.an-Françols PÂOC
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